
DÉCISION N° M_DEC2508_061

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Le procès-verbal de la commission marché du 29 novembre 2024.

CONSIDÉRANT : 
-  La  nécessité  d’effectuer  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  de  l’hôtel  de  Ville  de  Montivilliers  afin  d’être  en
conformité avec la loi n°2005-102 du 11 février 2005,
- La consultation publique organisée le 18 octobre 2024.

De signer un marché à procédure adaptée avec les sociétés suivantes :
-  Lot n°1 :  menuiserie – SAS OMONT PERE ET FILS (ZI  Les Hautes Vallées – 76930 OCTEVILLE SUR MER) pour un
montant de 73 256.44 € HT soit 87 907.73 € TTC.
- Lot n°2  : plomberie – SARL RIMBERT (ZI Les Hautes Vallées – 76930 OCTEVILLE SUR MER) pour un montant de 33
514€ HT soit 40 216.80 € TTC.
- Lot n°3 : peinture et revêtement de sol – A. MAAD PEINTURE (8 rue Gustave Serrurier – 76620 LE HAVRE) pour un
montant de 11 355.40 € HT soit 13 626.48 € TTC.
-  Lot n°4 : maçonnerie – carrelage - faïence – SARL SOTRAFRAN (ZAC des portes de l’Oise – rue L. de Vinci – 60230
CHAMBLY) pour un montant de 16 435 € HT soit  19 722 € TTC.
- Lot n°5 : électricité – SAS SFEE (PA des Hautes Falaises – 76400 SAINT-LEONARD) pour un montant de 4 223.62 € HT
soit 5 068.34 € TTC.
- Lot n°6 : SSI – SAS IMS SECURITE (ZA Le Mesnil – 375 rue Freyssinet – 76290 SAINT-MARTIN DU MANOIR) pour un
montant de 4 059 € HT soit 4 871 € TTC.
Ce qui représente un montant total de 142 843.46 € HT soit 171 412.35 € TTC
D’autoriser le paiement des frais afférents à cette prestation

Imputation budgétaire 
Exercice 2025 - Budget Principal
Opération 1016 : Accessibilité

Nature et intitulé : 2313 : constructions
Sous-fonction et rubriques 01 : opérations non ventilables

Bâtiment : HOTVIL



A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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